
F é M a S a C  I n f o s . . .  

N°15,  28 SEPTEMBRE 2015 

P o u r  s u p p r i m e r  v o t r e  n o m  d e  n o t r e  l i s t e  d ' a b o n n é s ,   c l i q u e z  i c i .  

D e s  q u e s t i o n s  o u  c o m m e n t a i r e s  ?  U n e  i n f o r m a t i o n  à  d i f f u s e r  ?  E n v o y e z  u n  c o u r r i e l  à  

c o n t a c t @ f e m a s a c . f r   

www.femasac.fr 

Informations partenaires 

 Semaine mondiale de l’allaitement maternel du 11 au 18 octobre 

Plus d’infos 
 

 Séminaire prévention ARS - jeudi 12 novembre à partir de 13h15 à Be-

sançon 

Programme et inscription 

 Forum multi-pro CRGE - samedi 05 décembre 2015 de 8h30 à 

15h30, CCI de Besançon  

Site Internet de la FéMaSaC 

Retrouvez toute l’actualité qui vous intéresse : agenda, annonces des MSP, informa-

tions de nos partenaires, etc… 

Evènements FéMaSaC 

 Journée régionale « Faire vivre son projet de santé. Du soin à la 

santé, de l’idée de l’action » - Samedi 10 octobre de 9 h à 15 h, 

CCI de Besançon 
 Pré-programme et inscription 
 

 

 Formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU), CESU Besançon 

            . Niveau 1 : 16 et 17 novembre (9h -17h) 

            . Niveau 2 (professionnels de santé uniquement) : 20 novembre (9h -17h) 

 Programmes et inscription sur demande  Il reste quelques places ! 

Des ENMR au règlement arbitral : appel à candidature ! 

Le règlement arbitral (ex-ENMR) applicable aux structures de santé pluri-

professionnelles a été approuvé par arrêté du 23 février dernier. 

Il met en place une rémunération spécifique en contrepartie d’engagements de l’équi-

pe pluri-professionnelle concernée, reposant sur 3 axes : 

 l’accès aux soins, 

 le travail en équipe, 

 l’utilisation d’un système d’information partagé. 

Ce dispositif s’ouvre aujourd’hui potentiellement à toutes les MSP mono ou multi-

sites qui sont ou s'engagent à se constituer en SISA. 

L’ARS Franche-Comté est à votre disposition pour répondre à vos questions et éva-

luer votre degré d’adéquation avec les critères d’éligibilité. 

Contact : Audrey PRIEUR 

Complémentaire santé entreprise obligatoire 

Attention : tous les employeurs ont jusqu’au 31/12/2015 pour se mettre en conformi-

té avec la nouvelle règlementation qui leur impose de proposer à leurs salariés, une 

complémentaire santé. 

La FéMaSaC et son partenaire SJ2R sont à votre disposition pour vous accompagner 

dans vos démarches. 

Pour toutes questions, contactez-nous par mail ou téléphone (03 81 47 08 22). 
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